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Paris, le 17 mai 2013 
 
  

Marylise LEBRANCHU, Ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la fonction 
publique salue le travail de la commission des lois au Sénat sur le projet de loi de modernisation de 

l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles. 
  
 
  

La Ministre salue  le travail effectué par la commission et son rapporteur Monsieur René 
VANDIERENDONCK. 
  
Pour Marylise LEBRANCHU, ce texte témoigne d'une convergence globale entre les travaux du 
gouvernement et du Sénat pour faire confiance aux élus des territoires. 
  
C'est le jeudi 30 mai que débutera au Sénat l’examen en séance publique de ce texte, premier volet des 
projets de lois de décentralisation et de réforme de l’action publique. 
  
Cette discussion permettra notamment d’avancer dans la clarification de l’exercice des compétences entre 
collectivités territoriales en cohérence avec la modernisation de l’action publique engagée par le 
Gouvernement. 
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